
 

Le Prix Renard’eau, qu’est-ce que c’est ? 
Le Prix Renard’eau est un jury de lecture proposé à toutes les classes de la Pette Secton à la 6 ème

du département de Seine-Maritmee
Le Comité de sélecton et de suivi du jury, piloté par une Inspectrice de l’Éducaton Natonale, est
composé d’Inspecteurs, de Conseillers pédagogiques de circonscripton et départementaux en
arts plastques généralistes et d’un nnseignant référent aux usages du numérique de la SSSnN 76
(Sirecton des Services Sépartementaux de l’Éducaton natonale de Seine-Maritmee)e 
 
Chaque année, autour d’une thématque commune, le Comité litérature propose 4 sélectons
d’ouvrage : 
• Le Pett Renard’eau à destnaton des plus jeunes (Toout Petts et Pette Sectone) 
• Le  Renard’eau  Cycle  1  à  destnaton  des  élèves  de  maternelle  (Moyenne  et  Grande
Sectone) 
• Le Renard’eau Cycle 2 à destnaton des élèves de CP, Cn1 et Cn2, 
• Le Renard’eau Cycle 3 à destnaton des élèves de CM1, CM2 et 6èmee 

L’objectif de ce jury de lecture est avant tout d’amener les élèves à aimer lire !  Cela
signifie que les livres ne deviennent pas des supports d’apprentssage du code alphabétque,
mais qu’ils sont des objets de plaisire Le comité Litérature propose ainsi un accompagnement
des enseignants pour les aider à construire un parcours autour de chaque livre en s’interrogeant
sur les questons suivantes : 
 Comment entrer dans le livre ?
 Comment le lire ?
 Comment le comprendre ?
 Comment interpréter le message de l’auteur ?
 Comment le metre en réseau avec d’autres ouvrages et œuvres culturelles ?
Ces interrogatons amènent chaque élève à faire un choix qui lui permet en fin d’année scolaire
de voter pour son livre préférée
Pour  une  autre  valorisaton  des  ouvrages  que  vous  avez  aimés,  vous  pouvez  concevoir  des
bandes annonces :
htp://eac76espipeac-rouenefr/spipephp?artcle96

L’objectif de ce jury est d’amener les parents à partageer les lectures avec leurs enifantss

Se même les familles seront invitées à voter pour leur ouvrage préférée

 

http://eac76.spip.ac-rouen.fr/spip.php?article96

